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Depuis le début de l'année, des 
discussions se sont tenues 
entre les organisations 
syndicales de Nantes et Nantes 
Métropole et l'employeur sur les 
déroulements de carrières sur 
deux sujets : la remise en place 
des mesures de fins de 
carrières (supprimées en 2015) 
et l’accès au 3ème grade pour 
les catégories B. Ces 
discussions font suite aux 
mobilisations de 2015 et à la 
mise en place d'un agenda 
social dont les déroulements de 
carrières constituent le premier 
thème. 

La CFDT s'est impliquée 
pleinement, en faisant connaître 
ses propositions argumentées 
(nos propositions sont 
disponibles sur le blog des 
sections CFDT Nantes et 
Nantes Métropole). 

Nous vous communiquons les 
premiers éléments de 
conclusions qui ont été 
présentés par l’élue au 
Personnel début février. 

A partir de mars, débute la 
discussion sur les ratios 
d’avancement pour les 
catégories C pour l’année 2016. 
Il s’agira de voir comment 
peuvent être prises en compte 
les propositions de 2015 portée 
par l’intersyndicale CFDT-
CFTC-CGT-FO-UNSA.
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On parle bien ici d'avancement de grade 

���� Pour les A : utilisation des possibilités 
inscrites dans le protocole de 2011 (qui 
n'avaient pas été utilisées en 2015), soit une 
mesure par tableau d'avancement et par 
année. C'était la demande de la CFDT.

���� Pour les B : les mesures de fin de carrières 
viendraient s'ajouter au dispositif actuel (voir 
ci-contre) mais leur nombre ne pourra 
dépasser le nombre de lauréat à l'examen 
professionnel. On aurait donc trois contingents 
dans l'avancement : les lauréats de l'examen 
professionnel, les avancements à l’ancienneté 
et les fins de carrières).

���� Pour les C : les ratios seront adaptés pour 
tenir compte des mesures de fin de carrières. 

L'ensemble des organisations syndicales 
demandaient que ces mesures ne freinent pas 
les autres avancements : cette demande est 
donc entendue. 

Ces mesures interviendraient 1 an avant l’âge 
légal de départ à la retraite, soit 61 ans. Les 
situations particulières (départ anticipé pour 
carrière longue par exemple) seront prises en 
compte. 
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RAPPEL DU DISPOSITIF ACTUEL LES EVOLUTIONS DU DISPOSITIF D’AVANCEMENT 

Les déroulements de carrières des B sont très 
contraints pas les textes réglementaires : il 
faut des lauréats aux examens professionnels 
(qui sont organisés seulement une année sur 
deux) pour pouvoir dégager des avancements 
à l’ancienneté. A Nantes et Nantes Métropole, 

l’employeur nomme tous les lauréats de 
l’examen professionnel et autant d’agents à 
l’ancienneté. Mais les postes B ont été 
classés sur 2 niveaux. L’accès au 3ème grade 
du cadre d’emploi est conditionné au niveau 
du poste occupé. Pour résumer : 

L’employeur a répondu en partie à notre 
revendication en permettant l'accès au 
troisième grade pour les lauréats de l'examen 
professionnel sur un poste de niveau 1  

mais avec un an de décalage par rapport aux 
lauréats de l'examen professionnels sur un 
poste de niveau 2 : 

Accès au 2
ème

 grade Accès au 3
ème

 grade 

Lauréat de 
l’examen pro 

Ancienneté 
(en nombre égal 

à celui des 
lauréats) 

Lauréat de 
l’examen pro 

Ancienneté 
(en nombre égal 

à celui des 
lauréats) 

Agent sur un 
poste de 
niveau 1   

+ 1 an + 8 ans à compter 
des conditions 

statutaires 

Agent sur un 
poste de 
niveau 2   

Accès au 2
ème

 grade Accès au 3
ème

 grade 

Lauréat de 
l’examen pro 

Ancienneté 
(en nombre égal 

à celui des 
lauréats) 

Lauréat de 
l’examen pro 

Ancienneté 
(en nombre égal 

à celui des 
lauréats) 

Agent sur un 
poste de 
niveau 1   

Agent sur un 
poste de 
niveau 2   

Comment débloquer l’accès au troisième 
grade ? Lors des mobilisations de juin 2015, 
l’employeur avait acté que l’accès au 
troisième grade était possible pour les agents 
en niveau 1  

mais seulement à l’ancienneté et 8 ans à 
compter des conditions statutaires. La CFDT 
voulait aller plus loin en déconnectant le 
niveau de poste de l'avancement de grade. 

Les avancements sur le 3ème grade seraient 
donc établis ainsi : 
� Année N : examen professionnel 
� Année N+1 : avancement des lauréats sur 
un poste de niveau 2 promus + autant 
d'agents sur un poste de niveau 2 à 
l'ancienneté 
� Année N+2 : avancement des lauréats de 
l'examen sur un poste de niveau 1 + autant 
d'agents sur un poste de niveau 1 à 
l'ancienneté (conditions statutaires + 8 ans). 

Dans cette nouvelle proposition, on garantit 
que tous les lauréats bénéficient d'un 
avancement. C'était notre demande, d'autant 
plus que ce sont les lauréats qui permettent 
de débloquer les avancements à l'ancienneté. 
Les agents sur des postes de niveaux 1 qui 
ne font ni une mobilité, ni ne passent l’examen 
professionnel peuvent être promus mais ça 
prend (beaucoup) plus de temps. 


